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PROCES-VERBAL D'ARRESTATION.

L'an il neuf cent cinjuante-trois, le deuxieme jour du mois

de juillet, Nous, NEVEJANS Daniel, Officier de Police Judicimi-
re &4 compétence génerale en territoire de Ruhengeri, Avons, en
vertu de 1l'article 5 du Code de Procédure Pénale,

=

saisi le nommé RWA AHL F lManase, fils de Kagoro (ev) et de
Nibaseke (ded) originaire du Territoire de Ruhengeri, cheffe-
rie .ulera, sous-chefferie :mnderi, coliine iuko y résidant,

inculpé d'abus de confiance et attendu jue l'infraction com-

mise par cet indigéne est punissaple de plus de deux mois

an moins six mois de servitude Q;Hﬁle et qu'elle est flagrante
ou renutie telle, 7jue nous avons recueilli des indices sirieux
de culnabilité, nous lL'avons fait conduire dewvant le Tribunal

de Risidence du Ruanda.

Je jure jue le prisent procés-verbal est sincere.
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